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Règlement Antidopage de l’IAAF Règlement Antidopage de l’IAAF Règlement Antidopage de l’IAAF Règlement Antidopage de l’IAAF     
ModificationModificationModificationModificationssss    

(Approuvées par le Conseil de l’IAAF les 6 et 7 avril 2013 à Moscou (Russie)) 
    

Ces modifications de la section 6 (indiquées en caractères gras), les Définitions 
supplémentaires entreront en vigueur à partir du 1er mai 2013. 
 

Gestion des résultats issus du programme du Passeport Biologique de l’Athlète 
 
6.6 Le Département Médical et Antidopage est chargé, au sein de l’IAAF, d’assurer  

l’administration et la gestion du programme du Passeport Biologique de 
l’Athlète. 

 
6.7 L’Administrateur antidopage de l’IAAF doit désigner une ou plusieurs 

personnes responsables des missions suivantes : 
 

(a) établir, maintenir et mettre à jour un groupe-cible d’athlètes à 
contrôler dans le 
cadre du Passeport Biologique de l’Athlète; 
 

(b) mettre en oeuvre un programme spécifique de contrôles pour 
le Passeport Biologique de l’Athlète conformément au 
Protocole pour les prélèvements sanguins de l’IAAF (Passeport 
Biologique de l’Athlète) ; 

 
(c) assurer la gestion administrative et scientifique continue des 

profils des athlètes dans le cadre du Passeport Biologique de 
l’Athlète; 

 
(d) émettre des recommandations pouvant donner lieu à des 

contrôles de suivi effectifs, adéquats, ciblés et programmés ; 
 

(e) rassembler les informations nécessaires à l’élaboration des 
  dossiers complets ; 

 
(f) saisir le Panel d’experts conformément aux dispositions de ce 

  Règlement ; 
 
(g) solliciter le cas échéant des tiers en application des dispositions 

  de ce Règlement. 
 
La(les) personne(s) responsable(s) de la gestion du Passeport Biologique de 
l’Athlète à l’IAAF peut/peuvent à tout moment, dans le cadre de l’exercice des 
missions décrites ci-dessus ou de l’administration et de la gestion générale du 
Passeport Biologique de l’Athlète, solliciter les conseils ou l’assistance de 
tierces personnes qu’il jugera/ils jugeront compétentes. 

 
6.8 L’IAAF devra créer, pour chaque athlète de son groupe-cible suivi dans le cadre 

du Passeport Biologique de l’Athlète, un profil longitudinal comprenant les 
valeurs de HGB et/ou OFFS et s’assurer que les informations du profil sont 
correctement enregistrées dans ADAMS. L’IAAF devra mettre à jour les profils 
longitudinaux et identifier, à l’aide du modèle statistique, les profils atypiques 
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devant être examinés par les experts conformément aux dispositions de ce 
Règlement. Dans le cadre de l’identification d’un profil atypique, l’IAAF pourra 
prendre en considération des valeurs issues d’échantillons prélevés par 
d’autres organisations antidopage à la condition que ces échantillons aient été 
prélevés conformément au Protocole pour les prélèvements sanguins de 
l’IAAF et que l’IAAF les considère valides. 

  
6.9 Un profil longitudinal est considéré comme atypique en vertu de ce Règlement 

si les valeurs HGB et/ou OFFS dépassent le seuil de 99,9% des intervalles de 
référence attendus élaborés par le modèle statistique. Dans l’hypothèse où le 
modèle statistique déterminerait un profil atypique sur la base d’une seule 
valeur (l’athlète n’a été contrôlé qu’une fois), un ou plusieurs échantillons 
additionnels pourront être prélevés avant de décider du caractère atypique du 
profil et de le communiquer aux experts pour examen. 

 
6.106.106.106.10    Un profil atypique transmis au Panel d’experts pour un premier examen devra Un profil atypique transmis au Panel d’experts pour un premier examen devra Un profil atypique transmis au Panel d’experts pour un premier examen devra Un profil atypique transmis au Panel d’experts pour un premier examen devra 

être être être être accompagné des documents suivants :accompagné des documents suivants :accompagné des documents suivants :accompagné des documents suivants :    
    

(a)(a)(a)(a) les données biologiques et les résultats issus du modèle les données biologiques et les résultats issus du modèle les données biologiques et les résultats issus du modèle les données biologiques et les résultats issus du modèle 

statistique ;statistique ;statistique ;statistique ;    

(b)(b)(b)(b)    les informations contenues dans les formulaires de les informations contenues dans les formulaires de les informations contenues dans les formulaires de les informations contenues dans les formulaires de 
prélèvement sanguin, y compris les informations sur prélèvement sanguin, y compris les informations sur prélèvement sanguin, y compris les informations sur prélèvement sanguin, y compris les informations sur 
d’éventuelles transfusions reçues ou d’éventuelles transfusions reçues ou d’éventuelles transfusions reçues ou d’éventuelles transfusions reçues ou hémorragies sévères hémorragies sévères hémorragies sévères hémorragies sévères 
dans les trois mois précédant le prélèvement.dans les trois mois précédant le prélèvement.dans les trois mois précédant le prélèvement.dans les trois mois précédant le prélèvement.    

    
6.116.116.116.11    Le Panel d’experts devra procéder à l’évaluation des dossiers sur la base Le Panel d’experts devra procéder à l’évaluation des dossiers sur la base Le Panel d’experts devra procéder à l’évaluation des dossiers sur la base Le Panel d’experts devra procéder à l’évaluation des dossiers sur la base 

d’informations rendues anonymes, dans la plus stricte confidentialité. A l’issue d’informations rendues anonymes, dans la plus stricte confidentialité. A l’issue d’informations rendues anonymes, dans la plus stricte confidentialité. A l’issue d’informations rendues anonymes, dans la plus stricte confidentialité. A l’issue 
de l’évaluation des informatide l’évaluation des informatide l’évaluation des informatide l’évaluation des informations mises à leur disposition, le Panel d’experts ons mises à leur disposition, le Panel d’experts ons mises à leur disposition, le Panel d’experts ons mises à leur disposition, le Panel d’experts 
devra rendre une des opinions suivantes :devra rendre une des opinions suivantes :devra rendre une des opinions suivantes :devra rendre une des opinions suivantes :    

    
(a)(a)(a)(a) il est hautement improbable que le profil longitudinal soit le il est hautement improbable que le profil longitudinal soit le il est hautement improbable que le profil longitudinal soit le il est hautement improbable que le profil longitudinal soit le 

résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut 
être le résultat de l’utilisation d’unêtre le résultat de l’utilisation d’unêtre le résultat de l’utilisation d’unêtre le résultat de l’utilisation d’une substance ou d’une e substance ou d’une e substance ou d’une e substance ou d’une 
méthode interdite ; ouméthode interdite ; ouméthode interdite ; ouméthode interdite ; ou    
    

(b)(b)(b)(b)    les informations disponibles font suspecter une pratique de les informations disponibles font suspecter une pratique de les informations disponibles font suspecter une pratique de les informations disponibles font suspecter une pratique de 
dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. 
Dans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur le Dans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur le Dans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur le Dans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur le 
type d’information à rectype d’information à rectype d’information à rectype d’information à recueillir ou sur des contrôles ciblés à ueillir ou sur des contrôles ciblés à ueillir ou sur des contrôles ciblés à ueillir ou sur des contrôles ciblés à 
réaliser; ouréaliser; ouréaliser; ouréaliser; ou    

    
(c)(c)(c)(c)    il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une 

        pathologie.pathologie.pathologie.pathologie.    
    

6.126.126.126.12    Dans le cas d’une conclusion par le Panel d’experts à l’issue de ce premier Dans le cas d’une conclusion par le Panel d’experts à l’issue de ce premier Dans le cas d’une conclusion par le Panel d’experts à l’issue de ce premier Dans le cas d’une conclusion par le Panel d’experts à l’issue de ce premier 
examen, qu’il est hautement improbable que examen, qu’il est hautement improbable que examen, qu’il est hautement improbable que examen, qu’il est hautement improbable que le profil longitudinal soit le le profil longitudinal soit le le profil longitudinal soit le le profil longitudinal soit le 
résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut être le résultat résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut être le résultat résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut être le résultat résultat d’un état physiologique ou pathologique et qu’il peut être le résultat 
de l’utilisation d’une substance ou d’une méthode interdite, le profil devrait de l’utilisation d’une substance ou d’une méthode interdite, le profil devrait de l’utilisation d’une substance ou d’une méthode interdite, le profil devrait de l’utilisation d’une substance ou d’une méthode interdite, le profil devrait 
être soumis au même Panel d’experts en vue d’un nouvel examen formêtre soumis au même Panel d’experts en vue d’un nouvel examen formêtre soumis au même Panel d’experts en vue d’un nouvel examen formêtre soumis au même Panel d’experts en vue d’un nouvel examen formel.el.el.el.    
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6.136.136.136.13    Dans le cadre de ce nouvel examen, le Panel d’experts devra déterminer Dans le cadre de ce nouvel examen, le Panel d’experts devra déterminer Dans le cadre de ce nouvel examen, le Panel d’experts devra déterminer Dans le cadre de ce nouvel examen, le Panel d’experts devra déterminer 
quelles informations complémentaires sont nécessaires à l’évaluation du quelles informations complémentaires sont nécessaires à l’évaluation du quelles informations complémentaires sont nécessaires à l’évaluation du quelles informations complémentaires sont nécessaires à l’évaluation du 
profil, et notamment :profil, et notamment :profil, et notamment :profil, et notamment :    

    
(a)(a)(a)(a) pour quelles valeurs du profil une documentation analytique pour quelles valeurs du profil une documentation analytique pour quelles valeurs du profil une documentation analytique pour quelles valeurs du profil une documentation analytique 

complète comprenantcomplète comprenantcomplète comprenantcomplète comprenant    les résultats d’analyses sanguines, les « les résultats d’analyses sanguines, les « les résultats d’analyses sanguines, les « les résultats d’analyses sanguines, les « 
scatter grams », la chaîne de possession interne et externe, est scatter grams », la chaîne de possession interne et externe, est scatter grams », la chaîne de possession interne et externe, est scatter grams », la chaîne de possession interne et externe, est 
nécessaire ;nécessaire ;nécessaire ;nécessaire ;    
    

(b)(b)(b)(b)    les informations sur une éventuelle exposition de l’athlète à les informations sur une éventuelle exposition de l’athlète à les informations sur une éventuelle exposition de l’athlète à les informations sur une éventuelle exposition de l’athlète à 
l’altitude durant la période de référence du profil ;l’altitude durant la période de référence du profil ;l’altitude durant la période de référence du profil ;l’altitude durant la période de référence du profil ;    

    
(c)(c)(c)(c)    les inforles inforles inforles informations sur le calendrier de compétition de l’athlète et mations sur le calendrier de compétition de l’athlète et mations sur le calendrier de compétition de l’athlète et mations sur le calendrier de compétition de l’athlète et 

tout document sur la chaîne de possession ou sur les conditions tout document sur la chaîne de possession ou sur les conditions tout document sur la chaîne de possession ou sur les conditions tout document sur la chaîne de possession ou sur les conditions 
de transport ou de stockage des échantillons ;de transport ou de stockage des échantillons ;de transport ou de stockage des échantillons ;de transport ou de stockage des échantillons ;    

    
(d)(d)(d)(d)    toute autre information nécessaire à l’évaluation du profil.toute autre information nécessaire à l’évaluation du profil.toute autre information nécessaire à l’évaluation du profil.toute autre information nécessaire à l’évaluation du profil.    

    
6.146.146.146.14    Le Panel d’experLe Panel d’experLe Panel d’experLe Panel d’experts devra procéder à l’examen formel du cas qui lui est soumis ts devra procéder à l’examen formel du cas qui lui est soumis ts devra procéder à l’examen formel du cas qui lui est soumis ts devra procéder à l’examen formel du cas qui lui est soumis 

sur la base du profil longitudinal et de la documentation jointe. Il pourra sur la base du profil longitudinal et de la documentation jointe. Il pourra sur la base du profil longitudinal et de la documentation jointe. Il pourra sur la base du profil longitudinal et de la documentation jointe. Il pourra 
demander à l’IAAF toute information complémentaire concernant l’athlète demander à l’IAAF toute information complémentaire concernant l’athlète demander à l’IAAF toute information complémentaire concernant l’athlète demander à l’IAAF toute information complémentaire concernant l’athlète 
(information de nature médicale, sur la pratiq(information de nature médicale, sur la pratiq(information de nature médicale, sur la pratiq(information de nature médicale, sur la pratique sportive ou l’entraînement par ue sportive ou l’entraînement par ue sportive ou l’entraînement par ue sportive ou l’entraînement par 
exemple) ou les échantillons du profil. Le Panel devra également prendre en exemple) ou les échantillons du profil. Le Panel devra également prendre en exemple) ou les échantillons du profil. Le Panel devra également prendre en exemple) ou les échantillons du profil. Le Panel devra également prendre en 
considération tout facteur qui pourrait éventuellement affecter les résultats considération tout facteur qui pourrait éventuellement affecter les résultats considération tout facteur qui pourrait éventuellement affecter les résultats considération tout facteur qui pourrait éventuellement affecter les résultats 
liés à un échantillon (par exemple, si un échantillon a été analysé liés à un échantillon (par exemple, si un échantillon a été analysé liés à un échantillon (par exemple, si un échantillon a été analysé liés à un échantillon (par exemple, si un échantillon a été analysé plus de 36h plus de 36h plus de 36h plus de 36h 
après le prélèvement). Le Panel d’experts devra, à ce stade également, après le prélèvement). Le Panel d’experts devra, à ce stade également, après le prélèvement). Le Panel d’experts devra, à ce stade également, après le prélèvement). Le Panel d’experts devra, à ce stade également, 
procéder à l’évaluation des dossiers sur la base d’informations rendues procéder à l’évaluation des dossiers sur la base d’informations rendues procéder à l’évaluation des dossiers sur la base d’informations rendues procéder à l’évaluation des dossiers sur la base d’informations rendues 
anonymes, dans la plus stricte confidentialité.anonymes, dans la plus stricte confidentialité.anonymes, dans la plus stricte confidentialité.anonymes, dans la plus stricte confidentialité.        

    
6.156.156.156.15    A l’issue de l’évaluation des informations A l’issue de l’évaluation des informations A l’issue de l’évaluation des informations A l’issue de l’évaluation des informations mises à leur disposition, le Panel mises à leur disposition, le Panel mises à leur disposition, le Panel mises à leur disposition, le Panel 

d’experts devra rendre une des opinions suivantes :d’experts devra rendre une des opinions suivantes :d’experts devra rendre une des opinions suivantes :d’experts devra rendre une des opinions suivantes :    
        

(a)(a)(a)(a) à l’unanimité des experts : il est hautement improbable que le à l’unanimité des experts : il est hautement improbable que le à l’unanimité des experts : il est hautement improbable que le à l’unanimité des experts : il est hautement improbable que le 
profil longitudinal soit le résultat d’un état physiologique ou profil longitudinal soit le résultat d’un état physiologique ou profil longitudinal soit le résultat d’un état physiologique ou profil longitudinal soit le résultat d’un état physiologique ou 
pathologique et qu’il peut être le résulpathologique et qu’il peut être le résulpathologique et qu’il peut être le résulpathologique et qu’il peut être le résultat de l’utilisation d’une tat de l’utilisation d’une tat de l’utilisation d’une tat de l’utilisation d’une 
substance ou d’une méthode interdite ; ousubstance ou d’une méthode interdite ; ousubstance ou d’une méthode interdite ; ousubstance ou d’une méthode interdite ; ou    
    

(b)(b)(b)(b)    les informations disponibles font suspecter une pratique de les informations disponibles font suspecter une pratique de les informations disponibles font suspecter une pratique de les informations disponibles font suspecter une pratique de 
dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. dopage devant faire l’objet d’investigations complémentaires. 
Dans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur leDans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur leDans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur leDans ce cas, le panel peut émettre une recommandation sur le    
type d’information à recueillir ou sur des contrôles ciblés à type d’information à recueillir ou sur des contrôles ciblés à type d’information à recueillir ou sur des contrôles ciblés à type d’information à recueillir ou sur des contrôles ciblés à 
réaliser ; réaliser ; réaliser ; réaliser ;     

    
(c)(c)(c)(c)    il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une il est hautement probable que l’athlète soit affecté par une 

        pathologie.pathologie.pathologie.pathologie.    
    

6.166.166.166.16    Si le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(a) ciSi le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(a) ciSi le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(a) ciSi le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(a) ci----dessus, dessus, dessus, dessus, 
        l’IAAF devra :l’IAAF devra :l’IAAF devra :l’IAAF devra :    

    
(a)(a)(a)(a) iiiinformer l’athlète et l’AMA que l’IAAF envisage d’engager des nformer l’athlète et l’AMA que l’IAAF envisage d’engager des nformer l’athlète et l’AMA que l’IAAF envisage d’engager des nformer l’athlète et l’AMA que l’IAAF envisage d’engager des 

poursuites disciplinaires à son encontre pour infraction aux poursuites disciplinaires à son encontre pour infraction aux poursuites disciplinaires à son encontre pour infraction aux poursuites disciplinaires à son encontre pour infraction aux 
Règles antidopage ;Règles antidopage ;Règles antidopage ;Règles antidopage ;    
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(b)(b)(b)(b)    communiquer à l’athlète une copie du dossier complet ;communiquer à l’athlète une copie du dossier complet ;communiquer à l’athlète une copie du dossier complet ;communiquer à l’athlète une copie du dossier complet ;    

    
(c)(c)(c)(c)    inviter l’athlète à fournir une explication inviter l’athlète à fournir une explication inviter l’athlète à fournir une explication inviter l’athlète à fournir une explication écriteécriteécriteécrite        sur les résultats sur les résultats sur les résultats sur les résultats 

communiqués dans un délai imparti.communiqués dans un délai imparti.communiqués dans un délai imparti.communiqués dans un délai imparti.    
    

6.176.176.176.17    Si le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(b) ciSi le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(b) ciSi le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(b) ciSi le Panel d’experts rend l’opinion prévue au paragraphe 6.15(b) ci----dessus, dessus, dessus, dessus, 
l’IAAF devra effectuer les investigations recommandées par le Panel d’experts l’IAAF devra effectuer les investigations recommandées par le Panel d’experts l’IAAF devra effectuer les investigations recommandées par le Panel d’experts l’IAAF devra effectuer les investigations recommandées par le Panel d’experts 
et toute autre investigation que let toute autre investigation que let toute autre investigation que let toute autre investigation que l’Administrateur antidopage de l’IAAF estimera ’Administrateur antidopage de l’IAAF estimera ’Administrateur antidopage de l’IAAF estimera ’Administrateur antidopage de l’IAAF estimera 
nécessaire.nécessaire.nécessaire.nécessaire.    

    
6.186.186.186.18    A réception de l’explication de l’athlète suite à la notification prévue au A réception de l’explication de l’athlète suite à la notification prévue au A réception de l’explication de l’athlète suite à la notification prévue au A réception de l’explication de l’athlète suite à la notification prévue au 

paragraphe 6.16(c) ciparagraphe 6.16(c) ciparagraphe 6.16(c) ciparagraphe 6.16(c) ci----dessus (ou à défaut d’explication), le Panel d’experts dessus (ou à défaut d’explication), le Panel d’experts dessus (ou à défaut d’explication), le Panel d’experts dessus (ou à défaut d’explication), le Panel d’experts 
devra examiner les informations transmidevra examiner les informations transmidevra examiner les informations transmidevra examiner les informations transmises par l’IAAF, les informations ses par l’IAAF, les informations ses par l’IAAF, les informations ses par l’IAAF, les informations 
communiquées par l’athlète le cas échéant et toute autre information que le communiquées par l’athlète le cas échéant et toute autre information que le communiquées par l’athlète le cas échéant et toute autre information que le communiquées par l’athlète le cas échéant et toute autre information que le 
Panel jugera utile à l’évaluation du dossier. L’anonymat pourra être levé à Panel jugera utile à l’évaluation du dossier. L’anonymat pourra être levé à Panel jugera utile à l’évaluation du dossier. L’anonymat pourra être levé à Panel jugera utile à l’évaluation du dossier. L’anonymat pourra être levé à 
l’occasion de cette évaluation. Le Panel devra alors rendre une des opil’occasion de cette évaluation. Le Panel devra alors rendre une des opil’occasion de cette évaluation. Le Panel devra alors rendre une des opil’occasion de cette évaluation. Le Panel devra alors rendre une des opinions nions nions nions 
suivantes :suivantes :suivantes :suivantes :    

    
(a)(a)(a)(a) l’opinion unanime du Panel, sur la base des informations qui lui l’opinion unanime du Panel, sur la base des informations qui lui l’opinion unanime du Panel, sur la base des informations qui lui l’opinion unanime du Panel, sur la base des informations qui lui 

ont été transmises : il est hautement probable que l’athlète ait ont été transmises : il est hautement probable que l’athlète ait ont été transmises : il est hautement probable que l’athlète ait ont été transmises : il est hautement probable que l’athlète ait 
utilisé une substance ou une méthode interdite et improbable utilisé une substance ou une méthode interdite et improbable utilisé une substance ou une méthode interdite et improbable utilisé une substance ou une méthode interdite et improbable 
que son profil soit le résultat de toute autreque son profil soit le résultat de toute autreque son profil soit le résultat de toute autreque son profil soit le résultat de toute autre    cause; oucause; oucause; oucause; ou    

        
(b)(b)(b)(b)    sur la base des informations qui lui ont été transmises, le Panel sur la base des informations qui lui ont été transmises, le Panel sur la base des informations qui lui ont été transmises, le Panel sur la base des informations qui lui ont été transmises, le Panel 

ne peut pas se prononcer à l’unanimité sur l’opinion prévue au ne peut pas se prononcer à l’unanimité sur l’opinion prévue au ne peut pas se prononcer à l’unanimité sur l’opinion prévue au ne peut pas se prononcer à l’unanimité sur l’opinion prévue au 
paragraphe 6.18(a) ciparagraphe 6.18(a) ciparagraphe 6.18(a) ciparagraphe 6.18(a) ci----dessus. Il peut alors recommander des dessus. Il peut alors recommander des dessus. Il peut alors recommander des dessus. Il peut alors recommander des 
investigations complémentaires.investigations complémentaires.investigations complémentaires.investigations complémentaires.    

    
6.196.196.196.19    Si le Panel Si le Panel Si le Panel Si le Panel se prononce en faveur de l’opinion prévue au paragraphe 6.18(a) cise prononce en faveur de l’opinion prévue au paragraphe 6.18(a) cise prononce en faveur de l’opinion prévue au paragraphe 6.18(a) cise prononce en faveur de l’opinion prévue au paragraphe 6.18(a) ci----

dessus, l’IAAF doit alors traiter le cas comme une infraction présumée aux dessus, l’IAAF doit alors traiter le cas comme une infraction présumée aux dessus, l’IAAF doit alors traiter le cas comme une infraction présumée aux dessus, l’IAAF doit alors traiter le cas comme une infraction présumée aux 
Règles antidopage de l’IAAF et suivre la procédure disciplinaire décrite aux Règles antidopage de l’IAAF et suivre la procédure disciplinaire décrite aux Règles antidopage de l’IAAF et suivre la procédure disciplinaire décrite aux Règles antidopage de l’IAAF et suivre la procédure disciplinaire décrite aux 
règles 37.14 et 38.règles 37.14 et 38.règles 37.14 et 38.règles 37.14 et 38.    

    
6.206.206.206.20    Le passeporLe passeporLe passeporLe passeport d’un athlète reconnu coupable d’une infraction aux Règles t d’un athlète reconnu coupable d’une infraction aux Règles t d’un athlète reconnu coupable d’une infraction aux Règles t d’un athlète reconnu coupable d’une infraction aux Règles 

antidopage conformément aux Règles de l’IAAF, devra être réinitialisé dès le antidopage conformément aux Règles de l’IAAF, devra être réinitialisé dès le antidopage conformément aux Règles de l’IAAF, devra être réinitialisé dès le antidopage conformément aux Règles de l’IAAF, devra être réinitialisé dès le 
retour de l’athlète à la compétition suivant la période de suspension pour retour de l’athlète à la compétition suivant la période de suspension pour retour de l’athlète à la compétition suivant la période de suspension pour retour de l’athlète à la compétition suivant la période de suspension pour 
préserver son anonymat, dans la perspective préserver son anonymat, dans la perspective préserver son anonymat, dans la perspective préserver son anonymat, dans la perspective d’éventuelles évaluations futures d’éventuelles évaluations futures d’éventuelles évaluations futures d’éventuelles évaluations futures 
par le Panel d’experts.par le Panel d’experts.par le Panel d’experts.par le Panel d’experts.    

    
 
Définition complémentairesDéfinition complémentairesDéfinition complémentairesDéfinition complémentaires    
 
ADAMS : Acronyme anglais de Système d’administration et de gestion antidopage, est une ADAMS : Acronyme anglais de Système d’administration et de gestion antidopage, est une ADAMS : Acronyme anglais de Système d’administration et de gestion antidopage, est une ADAMS : Acronyme anglais de Système d’administration et de gestion antidopage, est une 
base de données en ligne conçue pour l’enregistrement, le stockage, le partage etbase de données en ligne conçue pour l’enregistrement, le stockage, le partage etbase de données en ligne conçue pour l’enregistrement, le stockage, le partage etbase de données en ligne conçue pour l’enregistrement, le stockage, le partage et    l’édition l’édition l’édition l’édition 
de données traitées par l’AMA et ses partenaires dans le cadre de l’administration de de données traitées par l’AMA et ses partenaires dans le cadre de l’administration de de données traitées par l’AMA et ses partenaires dans le cadre de l’administration de de données traitées par l’AMA et ses partenaires dans le cadre de l’administration de 
programmes antidopage en conformité avec la législation relative à la protection des données programmes antidopage en conformité avec la législation relative à la protection des données programmes antidopage en conformité avec la législation relative à la protection des données programmes antidopage en conformité avec la législation relative à la protection des données 
personnelles.personnelles.personnelles.personnelles.    
    
Groupe-cible : Groupe des athlètes établi par l’IAAF qui sont assujettis à la fois à des contrôles 
en compétition et à des contrôles hors-compétition dans le cadre du programme des 
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contrôles de l’IAAF. L’IAAF établira une liste nominative des athlètes figurant dans le groupeL’IAAF établira une liste nominative des athlètes figurant dans le groupeL’IAAF établira une liste nominative des athlètes figurant dans le groupeL’IAAF établira une liste nominative des athlètes figurant dans le groupe----
cible.cible.cible.cible.    
    
Marqueur : Paramètre biMarqueur : Paramètre biMarqueur : Paramètre biMarqueur : Paramètre biologique choisi pour sa sensibilité et la spécificité de sa variabilité ologique choisi pour sa sensibilité et la spécificité de sa variabilité ologique choisi pour sa sensibilité et la spécificité de sa variabilité ologique choisi pour sa sensibilité et la spécificité de sa variabilité 
aux pratiques de dopage.aux pratiques de dopage.aux pratiques de dopage.aux pratiques de dopage.    
    
Modèle statistique : Modèle mathématique destiné à analyser statistiquement les profils Modèle statistique : Modèle mathématique destiné à analyser statistiquement les profils Modèle statistique : Modèle mathématique destiné à analyser statistiquement les profils Modèle statistique : Modèle mathématique destiné à analyser statistiquement les profils 
longitudinaux des valeurs des marqueurs biologiques et à identifier d’longitudinaux des valeurs des marqueurs biologiques et à identifier d’longitudinaux des valeurs des marqueurs biologiques et à identifier d’longitudinaux des valeurs des marqueurs biologiques et à identifier d’éventuelles anomalies éventuelles anomalies éventuelles anomalies éventuelles anomalies 
par le calcul de leur probabilité.par le calcul de leur probabilité.par le calcul de leur probabilité.par le calcul de leur probabilité.    
    
Panel d’experts ABP : Experts désignés par l’IAAF chargés d’évaluer les passeports. Les Panel d’experts ABP : Experts désignés par l’IAAF chargés d’évaluer les passeports. Les Panel d’experts ABP : Experts désignés par l’IAAF chargés d’évaluer les passeports. Les Panel d’experts ABP : Experts désignés par l’IAAF chargés d’évaluer les passeports. Les 
experts choisis dans le cadre du module hématologique devront avoir une compétence experts choisis dans le cadre du module hématologique devront avoir une compétence experts choisis dans le cadre du module hématologique devront avoir une compétence experts choisis dans le cadre du module hématologique devront avoir une compétence 
reconnue dans un au moins dreconnue dans un au moins dreconnue dans un au moins dreconnue dans un au moins des domaines suivants : hématologie clinique (diagnostic des es domaines suivants : hématologie clinique (diagnostic des es domaines suivants : hématologie clinique (diagnostic des es domaines suivants : hématologie clinique (diagnostic des 
pathologies du sang), médecine du sport ou physiologie de l’exercice.pathologies du sang), médecine du sport ou physiologie de l’exercice.pathologies du sang), médecine du sport ou physiologie de l’exercice.pathologies du sang), médecine du sport ou physiologie de l’exercice.    
 
Passeport : Ensemble de données pertinentes propres à un athlète pouvant comprendre les Passeport : Ensemble de données pertinentes propres à un athlète pouvant comprendre les Passeport : Ensemble de données pertinentes propres à un athlète pouvant comprendre les Passeport : Ensemble de données pertinentes propres à un athlète pouvant comprendre les 
profils longitudinaux de marqueurs, lprofils longitudinaux de marqueurs, lprofils longitudinaux de marqueurs, lprofils longitudinaux de marqueurs, les facteurs extérieurs propres à  l’athlète en question es facteurs extérieurs propres à  l’athlète en question es facteurs extérieurs propres à  l’athlète en question es facteurs extérieurs propres à  l’athlète en question 
ou toute autre information utile à l’évaluation des marqueurs.ou toute autre information utile à l’évaluation des marqueurs.ou toute autre information utile à l’évaluation des marqueurs.ou toute autre information utile à l’évaluation des marqueurs.    
 
Passeport Biologique de l’Athlète : Programme et méthode consistant à recueillir et Passeport Biologique de l’Athlète : Programme et méthode consistant à recueillir et Passeport Biologique de l’Athlète : Programme et méthode consistant à recueillir et Passeport Biologique de l’Athlète : Programme et méthode consistant à recueillir et 
rassembler des passeports conformément aux dispositirassembler des passeports conformément aux dispositirassembler des passeports conformément aux dispositirassembler des passeports conformément aux dispositions de ce Règlement.ons de ce Règlement.ons de ce Règlement.ons de ce Règlement.    
 


